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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

NO06,/AONO/C-NG/SG/ST/CIPM/2025 DU 9 A F('; POUR LES TRAVAUX DE

CONSTRUCTION D’UN (01) FORAGE EQUIPE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A
L’ECOLE MATERNELLE DE TCHEBOA-LAMORDE DANS LA COMMUNE DE NGONG

DÉPARTEMENT DE LA BENOUE, RÉGION DU NORD

1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans le cadre du Budgèt 2025, le Maire de la eommune de -Ngong, lance en procédure

d’urgénce pour le compte de sa Commune, un Appel d'Offres National Ouvert pour les travaux de

l' constrüëtion d’un (01) forage équipé de pompe à motricité humaine à l’école Maternelle de

Tchéboa.Lamordé dans la Communq de Ngong, Départemerft de la Béhoué, Région du Nord.

: . 21 Consistance des travaux ,

Les travaux comprennent notamment :

Etude et Installation du chantier ;

Fofation ;

Eq-uipemeAt et développerüent ;

Essai de pompage et pompe ;
Analyse physico-chimique et bactériologique, formation coges et fourniture ;

Çoh8truction de la suberstructure ;

Aspects socio-environnementaux ;
, 3. Tranches/Allotissement

,, , kgs travaux sont en un seul (Dl) lot.

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l'issue des étude$ préalabIQS est de Huit -millions cinq
cent mille (8 500 000) francs CFA TTC.

5. Délais d 1exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du

présent appel d’offres est de trois (03) mois. Ce délai court è compter de la date de notification de l’ordre

de service de commencer tes prçstptions.
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6, ParticIpation et Origine

b

La participation au présent appel d’offres est ouverte à toütes Entreprises de droit
camerOunais ayant une compétence dans le domaine du bâtiment et des travaux hydrauliques.
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7. Financement

1_es travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le BIP MINEDUB, Exercice

2025 sûr la ligne d’imputation -budgétaire-n'.
8. Modede soumission

Le Ùode de soumisèion retenu pour cette consultation est la soumission.hors ligne.

9. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de

soumission, acquittéà la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le

Ministre chargé des finances pour émettre les cautîons dan.s le domaines des marchés publics dont la

figure dans la pièce 14 du DAO dont le montant s’élève à Ceàt soixante.dix mille (170 000) FCFA ; il

est au plus égal à 2% du coût provisîonnel toutes taxes comprises (TFC) du marché conformément à

l’arrêté en 'vigueur et valable trente (30) jours au<ielà de la date initiale de validité des offres.

L’absence de la éaution de soumission délivrée par une bànque de premier ordre ou un organisme

financieç-de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finarïces à émettre des cautions

dans le -cadrë des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l’offre. Une caution de

soumission produite mais n’ayant rapport avec la consultation concernée est considérée comme

absente." La caution de soumission présentée par un sÔÜmissionnaire au cÔurs de la séance

d’ouverture des plis est irreoevable.

10.’ ConsultatIon du Dossier d'Appel d'Offres

' Le dossier peut êtreconsulté gratuitement au Secrétariat du Maire-de la Commune de Ngong
aux heures ouvrables. Tél. 699 91 25 97, BP. 16 Ngong dès publication du présent avis.

11. Acquisitibn du Dossier d'Appel d'Offres

ÿ Le dossier peut être obtenu au Secrétariat du..Mair9 de la Commune de Ngong dès
1

bubliQation du présent avis d’appel d’offres, contre versement d’une somme non remboursable de vingt.

cinq mille (25 000) francs CFA, payable à la Recette Municipale de Ngong.

'' 12. Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou.en“anglais b-n sept (07) ei9mplairës dont un (01) original

et six (06) copies marqqéQS comme telles, devra parvenir au Secrétariat du Maire de la Commune

de Ngoôg au plus tard 12 .8 fE v 20ââo heures, et devra pirter la mention:

Y§ Nfl9AVIS D’APPEL D’OFF UVERT
NO06/AONO/C-NG/SG/ST/CIPM/2025 DU POUR LEi TRAVAUX DE

CONSTRUCTION D’UN (01) FORAGE EQUIPE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A L'ECOLE

MNERNELLE DE TCHEBOA-Lt12E:Ë:Ê,NR§Éy}OCNO#uM::EDDE NFONG’ DÉPARTEMENT DE

LANCEMENT EN PROCÉDURE D’URGENCE

=n i • '’A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"

13. Recevabilité des offres

Lësautres pièces adfninistratives, l’offre tebhnique et l’offre financière doivent être placées dans

des efîvelàppes différentes séparées et remises sous pli scellé. , “

Seiont irrecevables par le Maîü8 d’Ouvrage :

b Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;

- •. Les plis parvenu§ postéHeurernent aux dates et heures limités de dépôt ;

' e - Les nontonformes au mode de soumission : -„
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• ’ Les plis sans tndicaüon de l'idenüté de l’A@1 d'Ofltes ;

• Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offte uniquement en

ia Toute offre incomplète conformément aux prescriptIons- du Dogsier d’Appel d’ORre$ sera

déclarée Ïnecëvable. Notamment l’absence de la dâution dé soumissIon déIIvrée par un organIsme ou
une Inétituüon financIère agréée par le Ministre en charge dœ finances pour émettre 'les cautions

dans.ie (lorRaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel

d’Offfe$,.entraînera le rejet pur et simplè de l’offre sans aucune recourël Une caution de soumission

pnxluitë -Ùiais. n’ayant aucun rapport avec la œnsultation conœmë est œnsidérëë comme absente. La

cautibh dé ?oumission présentée -par un wumissionnaire au murs de la séanœ d’6uverture des plis est

irïeoeÿable.

14. Ouverture des plis

L’ouverture des plis se fera en un seul tempë et aura lieu ê 8 ff -y 2nÿs l1 heures par la

Commission Interné de Passation des Marchés placée auprès de la Comwïüiè de Ngong.

:} . : Seufs les soumissionnaires beuvent aÿsister à,“€ette: séancë . d'ouverture ou s'y faire

rQÔré§ep ter par une seule personne de leur choix dûment rnàndatée même en cas de groupement

d:entrep@es. Sous peine de rejet, les pièce$ du dossier administratif requises doivent être

pradyitë s en originaux ou en copies certiflées„conformës par le seÉyice émetteur ou l’autorité

administrative compétente ; conformément aux dispositions du règlement particulier de l’Appel
d’Offreë= ,Elles doivent dater de moins de trois (03) moIs du,avoir été établies postériéurement à
la dab de 9ignature de l’avis d’Appel d’Offre.

En cas d'absenëe oÛ de non4ônformité d’une pièëe- au ddssier administratif lors de l’ouverture

def plis, après un délai de 48 heures accordé par la Commission, l’offre sera rejetée.

L’oüverture doit se faIre au plus tard une heure après celle IImite de réception des

Qffres fixées dans le dossier d’appel d’offres. -
15. Critères d’évaluation

\ - .';.;;t'1 ,,:Les{ critères d’ëJaluation sont de deux types : les critères -éliminatoires et les critères

e,sseriti$ië„Un critère ne peut être à la fois éliminatoire et e$sentiel,

.Ces critères ont pour objet d’identifier et de rejetefÏe$ o'tfres incomplètès ou non conformes

pOUË l'essentiel aux conditions fixées dans le Dossier d’Appel d’Offres relatives notamment à la

reQevâbilüë. des pièces adininistralives, -à la cbnforfnitë- de .l’offre technique aux spécifications

technhues du DÀO et à là qualificàtion des soumissionnaires-.

IS.I Critères éliminatoires

Les critèreë éliminatoires fixent les cohditions minimales à remplir pour être admis à

l’évaluatioh. selon les critères. essentiels.. Ils he doivent pas faire l'9bjet de- notation. Le non-respect de

ces critères.entraîne le rejet de l’offre du soumissïonnairæ

!!’ s'agIt nQtamment:

- d.e llabsence du cautionnement de $oumission à l’ouverÏÜre des plis;

:\ de.b.non-production' au<ielà'du délai de 48h après l’ouverture des=plis, d’une pièee du dossier
i . adrQi-ni$tratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le çautionnement

,de èôufnission);

- ' dès-fqussës déclarations, rÛanœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiëes ;
• ' - du nôn-respect de 17 oui sur 24 possibles soit (70%), renvoyaht au séuil de qualification des offres

tëchhiques) ;
de l’absence de la- déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois

copies
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de.rRières années ;
dû non-respect du fom18t de fichier des offres ;
l;8bsençe d’un prix unitaire quûntifié dàns l'Offre financière ;

de i’obsence de prospectus accompagné d.esficheàt9chàïquês du fabricant, 19 ces échéant;
de l’absenœ de possession en propre ou en lôcation efun matériel mifîjmum roulant et matériel

de forage ;
de' l’absence d’un élément de l'offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
de l’absence de ia charte d’intégrité datée et signée ;
de l’qbsence de la déclaration d’engagement au respect des cfauses environnementales et
sôcfqles datée et signéç ;
15.!. Critères essentiels

' Lei, critères dits essentiels sont ceux priMordiaux ap clés pour juëer de la capacité technicŒ
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fihançière.des candidats à exécuter les prestations, objet de l'appel cïoffres. Ceux4i doivent être

déterminés en fonction de lànature et de la œnsistance des prestations à réaliser.

l{'ëohvient de préciser formellement les mod41ités de vêlidaüon d'un çritère à partir du nombre de

sous-éritèfes respectés.

Lès critères essentiels à la qualification des soumissionnaires- porteront à titre indicatif sur :

l’expérience du person-nel de fentreprise sur 0?cïi{è©$ ;

la disponibilité du matériel et des 02 équipeMeIItS esserïtiels sufe4çritèreë ;

proposition technique et planning d’exécution des trûvàux sure4 erîtèœ ;

Références de l’entreprise sur 0}€ritèr$$ ;
Éeqïs- les SQUmïs$ïannâire$ àyàât -Qbteôu 70% deOUF$ëront quàlifié$ pour la suite de la

procèdureetvërrQrit lèur Offre finânetèrëen41y$.éë.
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; 16.AttributioR
'- Ii '$era considéré' le$ montants toutes tàxes compïi ses à l'issue de l’évaluation de l’offre

financ,ièrë, le marché sera attribué au soumis$ionnaïœ {eülplis sant les capacités techniques et
administrâtives requises et dont l’offre est évaluée lamoinsqit sante après cbrrection éventuelle.

17. Durée de v41îdité. des Qffre$
Les soumis$iÔnnaires restent engq9é$ par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite

fixée pour la. remise des offres.

18. Rerïseîgnenlent$comptéMentàires
Lesrenseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat de

ta Commune de Ngong ou aux numéro$ de téléphOnes 699 91 2597.
: 19. Lutte eontre la corruption et les mâyv4{$ë$pr8tiques

+

; . Pôur tout dénonciation pour des pratiques fâlts ou âëtes de ëorruétion ou faits de mauvaises

pratique$,, bien vouloir appeler La_C}ONAC au numéro 1517, l’autorité chargée des marchés publics

(MINMAP) (SMS ou appel)pu\rïUfIÿpl, 11217) 67320 57 25 / 69937 07 48.
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Ampliations:
. Autorité ëhargé des Üêrçhés:

J . ARMP/Nord (pour publièàiibit
.DDMAP-Bénoué

Prési.dent CIPM (pour infqrmation)
' SôpECAM (pour publication)

„ Affichage (pôur information)
’Afpbivës / Chrono
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